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Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure : 

Intercom Bernay Terres de Normandie 

1025 Route de Broglie 

27300 BERNAY 

06 30 98 01 60 / 06 27 47 60 34 

Yannis SAOUDI-MEAR / Aude BINET 

y.saoudimear@bernaynormandie.fr / a.binet@bernaynormandie.fr   

Intervention 70.11 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la création de 

couverts d’intérêt pour la biodiversité, en particulier les pollinisateurs en hexagone 

 Notice de la mesure � Création de couverts 

d'intérêt faunistique et floristique favorables aux 

pollinisateurs et aux oiseaux communs des milieux 

agricoles �  

NO_RISL_CIFF 

Territoire � 7 - Risle, Guiel, Charentonne - 

Périmètre global � 

Campagne 2026 
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE 

L’objectif de cette mesure est d’implanter des couverts d’intérêt répondant aux exigences 
spécifiques : 

- d’une espèce faisant l’objet d’un Plan national d’action (ex : outarde canepetière) ; 
- d’un groupe d’espèces (ex : oiseaux de plaines, comme la tourterelle des bois) à 

protéger dans un objectif de maintien de la biodiversité ; 
- des insectes pollinisateurs et auxiliaires de culture. 

Il s’agit ainsi de créer ce type de couvert sur des surfaces supplémentaires par rapport aux 
couverts exigés dans le cadre de la conditionnalité (bonnes conditions agricoles et 
environnementales) et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le 
cadre des programmes d’action en application de la Directive Nitrates. 

 

2 MONTANT DE LA MESURE 

 

En contrepartie du respect de l’ensemble des exigences du cahier des charges de cette mesure, 

une aide de 652 € par hectare et par an sera versée pendant la durée de l’engagement. 

Votre engagement sera plafonné à hauteur de 16 000 € par an. 

 

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ  

 

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect 

en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 

suivantes, le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il s’agit 

du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif au demandeur, ou uniquement sur la surface en 

anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des sanctions 

peuvent être appliquées. 

3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur 

Les bénéficiaires éligibles sont les agriculteurs actifs tels que définis à l’article 4 du règlement 

UE n°2021/2115 du 2 décembre 2021. 

Les fondations, associations sans but lucratif et les établissements d’enseignement et de 

recherche agricoles lorsqu’ils exercent directement des activités réputées agricoles sont 

considérés comme des agriculteurs actifs. 

Les GAEC sont éligibles à cette intervention avec application du principe de transparence. 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées 

Les surfaces éligibles à cette mesure en première année d’engagement sont les suivantes : 
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- toutes les terres arables (sauf les surfaces de la catégorie 1.5 de la notice télépac E Liste 

des cultures et précisions F qui ont 3 ans ou plus) ; 

- toutes les cultures pérennes ; 

- les surfaces engagées dans une MAEC rémunérant la présence d’un couvert spécifique 

favorable à l’environnement lors de la campagne PAC précédant la demande 

d’engagement. 

À partir de la deuxième année d’engagement, les surfaces éligibles à cette mesure sont : 

- toutes les terres arables ; 

- les surfaces engagées dans une MAEC rémunérant la présence d’un couvert spécifique 

favorable à l’environnement lors de la campagne PAC précédant la demande 

d’engagement. 

Les surfaces de bandes enherbées obligatoires au titre de la BCAE 4 ou en application de la 

Directive Nitrates ne sont pas éligibles à cette mesure. 

 

4 CRITÈRES D’ENTRÉE 
 

Les critères suivants conditionnent l’accès à la mesure en première année d’engagement 
uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas 
engagée dans la mesure. 

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants : 

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ; 
 Réaliser un diagnostic agro-écologique de l’exploitation. Le diagnostic de l’exploitation 

doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année 
d’engagement. En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette 
année-là. ; 

 Respecter la localisation du couvert implanté conformément au diagnostic. 

 

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS 

 

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire 

respectant tous les critères d’entrée et les critères d’éligibilité) par ordre de priorité afin 

notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 

Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les dossiers sont engagés 

par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire. 
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Principes de priorisation MAEC des PAEC à enjeu biodiversité (hors MAEC HBV) 

Rang de 
priorité Critères de priorisation 

1 
- Fiche liaison conforme (toutes les MAEC) 

- Agriculteur à titre principal pour toutes les MAEC systèmes  

2 PAEC à enjeu biodiversité : toutes les MAEC sont de niveau 2 (hors MAEC HBV) 

 

6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE 

 

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté 

sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 

de l’année d’engagement et durant les 3 années suivantes. En cas de non-respect d’une 

obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de 

l’anomalie. 

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être 

conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils 

pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation. Les obligations du 

cahier des charges figurent ci-dessous.  
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et calcul 
de la sanction1 

Mettre en place le couvert : 
- Implantation du couvert au plus tard le 15/05 de la première année 

d'engagement ; 
- Respect des conditions d'implantation : Suivant le développement 

du couvert semé et l’expression de la flore sauvage, un second semis 

pourra être demandé, à l’appréciation de l’opérateur. 
 

Les couverts autorisés sont : en annexe à la fin de cette notice 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Maintenir le couvert. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,4. 

Respecter la localisation du couvert conformément au diagnostic. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification sur la base du diagnostic 

d’exploitation et contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Respecter une largeur minimale de 10 mètres et maximale de 36 mètres 
ou une surface minimale de 0,10 ha du couvert d'intérêt. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Ne pas réaliser d'intervention mécanique entre le 15/03 et le 15/08. 
Respecter les modalités d'entretien :  

- pour les espèces pérennes, une fauche avant l’hiver ou en sortie 

d’hiver permettra une bonne reprise au printemps suivant, 

- l’entretien devra tenir compte des dates de reproduction de la 

faune et du souhait du développement messicole, 

 

les modalités de gestion du couvert sont à définir dans le plan de gestion 

selon les enjeux identifiés sur les surfaces engagées. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,8. 

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

 
1 Se référer à la notice nationale MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction. 
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Obligations du cahier des charges 
Période 

d’application 
Contrôles 

Caractérisation de l’anomalie et calcul 
de la sanction1 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques et 
contrôle visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1. 

Enregistrer les interventions sur toutes les parcelles engagées : 
 Identification des surfaces, conformément aux informations du 

registre parcellaire graphique (RPG) et du descriptif des 
parcelles ; 

 Interventions (type, matériel utilisé, localisation et date) ; 
 Fertilisation azotée des surfaces (dates, produits, quantités) ; 

 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités). 
 

ATTENTION : Le cahier d’enregistrement constitue une pièce 
indispensable au contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou 
la non-tenue de ce cahier constatée le jour du contrôle se traduira par 
le constat d’anomalies et le cas échéant par l’application du régime de 
sanction pour toutes les obligations ne pouvant être contrôlées. 
 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place  
 Vérification du cahier 

d’enregistrement des pratiques 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05. 
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7 PRÉCISIONS 

7.1 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime 

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y 

compris les aides MAEC.  

Les obligations du cahier des charges de la MAEC sont distinctes des exigences de l’écorégime. 

Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime. 
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ANNEXE : Liste de couverts et fiches techniques 
 

Les couverts possibles sont les couverts suivants :  

• Couverts proposés par ECOSEM2 

o 2022_FT mélange zone humide 85-15 (à privilégier) 

o 2022_FT mélange berge 70-30  

Respecter les modalités d’implantation et d’entretien contenues dans les fiches techniques 

des couverts ci-dessus et dans les cahiers des charges. L’opérateur se garde le droit d’adapter 

localement la gestion en lien avec les enjeux de la parcelle. L’ensemble sera précisé dans le 

plan de gestion de la parcelle 

Code Culture : JAC 

• Couverts visant à favoriser une expression spontanée de la flore locale :  

Via une culture annuelle à fort intérêt faunistique ou floristique : 

o Densité de semis inférieure à 100 kg/ha 

o Profondeur maximale de semis : 15 cm 

o Implantation avant le 15 novembre de la première année / Implantation chaque 

année 

o Récolte/Broyage/Fauchage du semis possible hors période d’interdiction 

 

Code Culture : AVH / BDH / BTH / EPE / ORH / TTH ou de la culture déjà en place sur le reste 

de la parcelle. 

Ce couvert peut être proposé lorsque la parcelle a déjà une culture en place par exemple 

(graminées, légumineuses). La levée et le type de flore spontanée dépendront de la banque de 

graines déjà en place et des conditions au moment de l’implantation. L’espèce culturale sera 

validée par l’opérateur au moment de l’engagement. 

 

Conditions d’implantation :  

L’idéal serait d’implanter un mélange d’espèces pérennes avec un maximum de 3 espèces 

(optimum). Le couvert ne devra pas être trop dense pour éviter d’empêcher le passage des 

espèces et devrai aussi être assez haut pour protéger certains animaux de leurs prédateurs. Les 

espèces souvent considérées comme adventices en termes de production agricole seront 

tolérées dans une préoccupation de diversité floristique. Ces espèces apportent également 

graines et insectes intéressants pour le régime alimentaire des espèces favorisées.  

 

Modalités d’entretien :  

Pour les espèces pérennes, une fauche avant l’hiver ou en sortie d’hiver permettra une bonne 

reprise au printemps suivant. L’entretien devra tenir compte des dates de reproduction de la 

faune et du souhait du développement messicole.  

 

 

 
2 Un ajustement envisageable de la liste est de supprimer : Festuca arundinaceae (=Schedonorus arundinaceus) 
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Localisation du couvert :  

Le couvert a pour objectif d’apporter une diversité d’habitats et de nourriture et un refuge pour 

la faune. Cette diversité sera d’autant plus importante que les parcelles seront réparties en 

tenant compte des caractéristiques du territoire (absence de couverts à telle saison, 

alimentation insuffisante au printemps, absence d’éléments fixes du paysage...). Le 

positionnement sera donc aussi important que le choix du couvert pour favoriser la faune 

sauvage et assurer sa pérennité. En zone de grande plaine céréalière, il faut privilégier 

l’installation de bandes refuges pas trop éloignées les unes des autres (de l’ordre de 150 m) afin 

de servir de refuge en cas d’attaque de prédateurs. En zone bocagère, privilégier l’implantation 

en bordure de haies, bois ou bosquets afin d’offrir une zone de tranquillité pour la nidification ou 

la mise bas à proximité des zones de refuge.  

 

Source : Intégrer la Biodiversité dans les Systèmes d’exploitation agricoles, disponible sur le site de 

la Chambre d’Agriculture des Hauts-de-France. 
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